
Je sollicite le consentement de cette Assemblée afin de présenter la 
motion suivante, conjointement avec le député d’Acadie, le député 
de Saint-Henri-Saint-Anne, le député de Jean-Talon et la députée 
de Vaudreuil:

Que l'Assemblée nationale appuie la résolution du Conseil de 
sécurité de l'ONU du 22 décembre 2023, qui exige de toutes les 
parties l'acheminement immédiat, sûr et sans entrave, d'une aide 
humanitaire à grande échelle à Gaza;

Qu’elle affirme qu’un cessez-le-feu humanitaire à Gaza et en Israël, 
ainsi que la libération immédiate et inconditionnelle des personnes 
prises en otages par le Hamas sont nécessaires;

Qu’elle demande que toutes les parties respectent le droit 
international et épargnent les civils;

Qu’elle condamne les attentats terroristes et demande que le Hamas 
rende les armes sans condition

Qu’elle réitère son appui à une solution négociée, pacifique et 
durable au conflit israélo-palestinien.
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Madame la présidente, je sollicite le consentement de cette 
Assemblée afin de présenter la motion suivante, conjointement avec 
le député de Jean-Lesage et le chef du troisième groupe 
d’opposition :

Que l’Assemblée nationale se souvienne de la nuit des longs 
couteaux du 4 au 5 novembre 1981 ;

Qu’elle déplore les négociations survenues entre le premier ministre 
du Canada et sept premiers ministres provinciaux en l’absence de 
représentants du Québec, lesquels ont mené au rapatriement 
unilatéral de la Constitution canadienne et à l’adoption de la Loi 
constitutionnelle de 1982 ;

Qu’elle réaffirme formellement qu’elle n’a jamais adhéré à cette loi 
qui a eu pour effet de diminuer les pouvoirs et les droits du Québec 
sans son consentement et que celle-ci demeure toujours 
inacceptable pour le Québec ;

Qu’elle réitère que la nation québécoise possède le droit de décider 
seule de son avenir politique et, en vertu du pacte fédératif, d’assurer 
la protection et le développement de sa personnalité distincte ;

Qu’à cette fin elle entend utiliser les mécanismes constitutionnels et 
législatifs lui permettant d’affirmer la souveraineté du Parlement 
québécois ;

Enfin, qu’elle s’oppose formellement et dénonce toute démarche du 
gouvernement fédéral qui aurait pour effet de restreindre à nouveau 
les pouvoirs, les droits et l’autonomie du Québec, de s’ingérer dans 
ses champs de compétences ou de modifier l’architecture 

Ministre de la Justice
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Madame la présidente, je sollicite le consentement de cette 
assemblée afin de présenter la motion suivante, conjointement avec 
la députée de Bourassa-Sauvé, le député de Jean-Lesage, le chef 
du troisième groupe d’opposition et la députée de Vaudreuil :

Que l’Assemblée nationale souligne la nécessité de poursuivre la 
défense des intérêts de la nation québécoise;

Qu’elle réitère l’importance de protéger la seule langue commune et 
officielle du Québec, le français, au sein d’un continent 
majoritairement anglophone;

Qu’elle rappelle que le Québec est maître chez lui et dénonce toute 
volonté de céder les pouvoirs du Québec au gouvernement fédéral;

Qu’enfin, elle affirme que le nationalisme québécois n’est pas un 
concept divisif, mais plutôt un concept rassembleur qui permet de 
renforcer notre identité nationale.

Leader parlementaire du gouvernement
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Madame la présidente, je sollicite le consentement de cette 
Assemblée afin de présenter de la motion suivante, conjointement 
avec le député de Marquette, le député de Jean-Lesage, le député 
de Matane-Matapédia et la députée de Vaudreuil :

Que l’Assemblée nationale reconnaisse les efforts soutenus des 
Remparts de Québec qui ont permis de construire au fil des années 
une organisation inébranlable leur permettant de remporter trois 
trophées;

Qu’elle prenne acte du parcours exceptionnel de nos Remparts de 
Québec qui ont connu une saison 2022-2023 mémorable;

Qu’elle les félicite pour leur victoire de la Coupe Mémorial devenant 
ainsi, champions de la Ligue canadienne de hockey;

Qu’enfin elle souligne que la Capitale-Nationale et même tout le 
Québec est très fier des accomplissements des Remparts présidés 
par Jacques Tanguay et dirigés par Patrick Roy, l’un de nos plus 
illustres ambassadeurs.

Ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale
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Madame la présidente, je sollicite le consentement de cette 
Assemblée afin de présenter la motion suivante, conjointement avec 
le député de Pontiac, la whip du deuxième groupe d’opposition, le 
député de Matane-Matapédia et la députée de Vaudreuil :

Que l’Assemblée nationale remercie l’ensemble du personnel de la 
SOPFEU pour son travail dévoué pour protéger les forêts, les 
communautés et les infrastructures du Québec contre les incendies 
de forêt ;

Qu’elle salue les partenaires et l’aide internationale reçue dans le 
cadre de cet épisode inédit de feu de forêt;

Qu’elle prenne acte de la superficie affectée par les feux de forêt en 
2023, près de 100 fois supérieure à la superficie moyenne ces 10 
dernières années;

Qu’enfin, elle réitère l’importance de la forêt, sa contribution 
environnementale, économique et intergénérationnelle ainsi que la 
nécessité d’agir afin d’accroître sa résilience face aux changements 
climatiques.

Ministre des Ressources naturelles et des Forêts

Motion du gouvernement



Madame la présidente, je sollicite le consentement de cette 
Assemblée afin de présenter la motion suivante, conjointement 
avec le député de Pontiac, le député de Jean-Lesage, le député 
des Îles-de-la-Madeleine, la députée de Vaudreuil et le député de 
Marguerite-Bourgeoys :

Que l’Assemblée nationale rappelle le déséquilibre important dans 
le financement du réseau de la santé;

Qu’elle rappelle que la santé est un champ de compétence exclusif 
du Québec et que celui-ci est en droit de demander une 
compensation sans condition pour tout nouveau programme 
fédéral;

Qu’elle appuie la démarche initiée par le gouvernement du 
Québec, soutenue par 8 autres provinces canadiennes et le Yukon, 
se s’opposer à l’intention du gouvernement fédéral de rédiger une 
lettre de réinterprétation de la Loi canadienne sur la Santé;

Qu’elle appelle le gouvernement fédéral à faire sa juste part dans le 
financement du réseau de la Santé, et ce, sans imposer de 
conditions;

Qu'elle demande au gouvernement fédéral de s'entendre 
rapidement avec le gouvernement du Québec.

Ministre de la Santé
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Je sollicite le consentement de cette Assemblée afin de présenter 
la motion suivante, conjointement avec le député de 
Marguerite-Bourgeoys, le chef du troisième groupe d’opposition et 
la députée de Vaudreuil;

Que les parlementaires s’opposent à toute augmentation des 
impôts des particuliers d’ici le retour à l’équilibre budgétaire

Le député d’Orford
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Je sollicite le consentement de cette Assemblée afin de présenter 
la motion suivante, conjointement avec la députée de 
Westmount–Saint-Louis, le Leader du deuxième groupe 
d’opposition, le député de Jean-Talon et la députée de Vaudreuil ;

Que l'Assemblée nationale souligne le début de la Semaine 
d'actions contre le Racisme qui se tiendra du 21 au 31 mars;

Qu'elle souligne la journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale qui se tiendra le 21 mars, instaurée par les 
Nations Unies pour ne jamais oublier le massacre de Sharpeville, 
événement tragique durant la lutte contre l'apartheid en Afrique du 
Sud;

Qu'elle souligne l'importance historique de cette journée dans la 
lutte contre le racisme;

Qu'elle commémore la mémoire des victimes du racisme à travers 
l'histoire, et souligne l’apport des acteurs de changement en faveur 
de l'égalité pour tous;

Qu'elle rappelle l'importance de la sensibilisation contre le racisme;

Qu'enfin qu'elle invite toutes les Québécoises et tous les Québécois 
à participer aux activités de sensibilisation tout au long de cette 
semaine;

Ministre responsable de la lutte contre le racisme
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Je sollicite le consentement de cette Assemblée afin de présenter la 
motion suivante, conjointement avec la députée de 
Westmount–Saint-Louis, le député Laurier-Dorion, le député de 
Jean-Talon et la députée de Vaudreuil;

Que l’Assemblée nationale souligne, en ce 27 mars, le premier 
anniversaire du triste décès de la sergente Maureen Breau, qui a 
tragiquement perdu la vie dans l’exercice de ses fonctions¸

Que les élus de cette assemblée reconnaissent les sacrifices 
qu’exercent les policières et les policiers pour servir et protéger la 
société,un engagement que la sergente Breau a incarné avec 
courage et un sens du devoir inégalé;

Que cette assemblée profite de cette journée pour se souvenir que 
depuis 1852, nous avons perdu au Québec 190 policiers et policières 
décédés dans l’exercice de leurs fonctions

Qu’elle rappelle le caractère dangereux et imprévisible de ce métier 
et qu’il est de notre devoir de reconnaître et d'honorer leur immense 
sacrifice, tout en cherchant continuellement à améliorer la sécurité 
de celles et ceux qui assurent notre protection au quotidien.

Qu’elle reconnaisse l’importance de la concertation de tous les 
acteurs concernés pour faire en sorte de mieux protéger nos agents 
de la paix qui accomplissent leur mission avec beaucoup d’altruisme;

Qu’enfin, elle observe une minute de silence pour honorer sa 
mémoire afin que son immense dévouement et son courage ne 
soient jamais oubliés.

Le député de Maskinongé
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Je sollicite le consentement de cette Assemblée afin de présenter la 
motion suivante, conjointement avec le député d’Acadie, le député 
de Saint-Henri-Sainte-Anne, le député de Jean-Talon et la députée 
de Vaudreuil;

Que l’Assemblée nationale, souligne la mémoire du Québécois et 
Beauceron, Jacob Flickinger, 33 ans, décédé, le 1er avril dernier, à 
Gaza, alors qu'il agissait comme employé de l'ONG, World Central 
Kitchen.

Qu’elle rappelle que ce militaire et vétéran des Forces armées 
canadiennes, fils et père de famille, agissait sur le plan humanitaire 
pour amener des ravitaillements en nourriture auprès du peuple 
palestinien.

Qu’elle déplore que, comme trop de civils et d'innocents, dans le 
cadre de cette guerre, il aura malheureusement perdu la vie.

Qu’elle salue son dévouement, sa bravoure et ses actes d'héroïsme, 
pour lesquels il ne doit jamais être oublié

Que l’Assemblée nationale transmette ses sincères condoléances à 
ses parents, sa conjointe et à son jeune enfant.

Que l'Assemblée nationale, observe, une minute de silence en 
mémoire de Jacob Flickinger

Député de Beauce-Sud

Motion du gouvernement
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